
SQ-3504 (2016-08-10) 

 

Service de l'accès et de la proctection de l'information 

600, rue Fullum, Suite 1.100, UO 3210 
Montréal (Québec) H2K 3L6 

N/ Réf.: 2302 575 

Le 9 mars 2023

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant les coordonnées 
professionnelles de M. Daniel Viau.  

Monsieur, 

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 21 février 2023, visant les renseignements en objet. 

Cependant, ces renseignements personnels à caractère public ne peuvent vous être communiqués en vertu 

de l’exception prévue à l’article 57 de la Loi sur l’accès. Nous considérons que leur divulgation est de nature 
à nuire ou à entraver le travail d’un organisme qui en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou 
réprimer le crime.  

Vous trouverez, ci-joint, l’article de loi mentionné ainsi que l’avis relatif au recours en révision prévu à la section 
III du chapitre IV de la Loi sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Sania Cantina 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
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